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Préambule à la lecture du mémoire 

 

Ce document est un mémoire en réponse à l’avis du service départemental d’incendie et de secours 

(SDIS) de la Charente daté du 21 février 2023 dans le cadre de l’instruction du projet photovoltaïque 

au sol de Ligné. 

Dans un souci de clarté de la réponse, ce mémoire reprend la structure de l’avis du SDIS 16 et citera 

les extraits auxquels il répond. Seules les thématiques nécessitant une réponse de la part du 

maître d’ouvrage pour donner suite aux commentaires de l’avis seront abordées dans ce mémoire. 

L’ensemble des prescriptions du SDIS seront bien évidemment au centre des préoccupations lors 

de l’établissement du parc photovoltaïque afin de s’assurer du respect des règles de sécurité. 

L’avis complet est joint en annexe. 
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1 NOUVELLE IMPLANTATION DU PARC 

PHOTOVOLTAÏQUE 
Pour donner suite aux différents avis rendus au cours de l’instruction du dossier de permis de 

construire de ce projet de parc photovoltaïque, une mise à jour de l’implantation a pu être réalisée. 

Cette dernière a bien évidemment été réalisée en prenant en compte les prescriptions émises par 

l’avis du SDIS 16. 

 
Figure 1 - Nouvelle implantation du parc photovoltaïque au sol 

Les principales modifications concernant les prescriptions du SDIS correspondent à : 

➢ l’ajout d’une bande de roulement extérieure de 5 m de large qui sera laissée libre et 

entretenue ; 

➢ l’ajout d’une bande maintenue à la terre de 5 m de large entre la clôture et la bande de 

roulement ; 

➢ une nouvelle bâche incendie unitaire de 120 m3 à l’entrée du parc photovoltaïque à 

proximité immédiate de l’entrée de cette dernière.  

Le respect des règles de sécurité imposées par le SDIS est présenté dans la suite de ce document. 
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2 PRESCRIPTIONS 

2.1 ACCES & ACCUEIL DES SECOURS 

Extrait de l’avis (p.2) : 

L’ensemble des installations (limite de table) devront être situées à une distance correspondante 

aux obligations légales de débroussaillement définies par les arrêtés préfectoraux ou communaux 

de la Charente à défaut à une distance d’au moins 20 m avec toute végétation de type forêts ou 

équivalent sera réalisée. 

 

Réponse du pétitionnaire :  

Dans un souci d’efficacité, une consultation supplémentaire auprès des services du SDIS a été 

réalisée concernant le recul demandé par rapport à la végétation. Il est finalement demandé pour 

ce projet un recul de « 2 x 5 mètres correspondant à au moins une bande de roulement extérieure 

d’au moins 5 m de large, qui devra être laissée libre et entretenue, complétée d’une bande 

maintenue à la terre de 5 m de large entre la clôture et la bande de roulement ». La consultation 

correspondante datant du 26/09/2023 est disponible en annexe Courrier de retour du SDIS (1/2). 

 

2.2 RESSOURCES EN EAU 

Extrait de l’avis (p.3) : 

a. Réaliser la défense extérieure contre l’incendie (DECI) afin qu’elle soit adaptée suivant 

l’importance des bâtiments et des installations afin que la quantité d’eau nécessaire pour une 

action efficace des secours soit proportionnelle au risque présente. La description présentée dans 

ce projet correspond à un risque spécifique ce qui implique que la défense incendie doit être 

assurée :  

✓ Soit par un poteau incendie (PI) normalisé assurant un débit de 60 m3 par heure ; 

✓ Soit par une réserve d’eau, naturelle ou artificielle, d’au moins 120 m3 ; 

Un point d’eau d’un débit d’au moins 60 m3 par heure devra être situé à moins de 400 m des 

installations et bâtiments, distance mesurée par les chemins praticables, et implanté en bordure 

de chaussée carrossable. 

A notre connaissance, la défense incendie existante est la suivante : 

➢ Absence de défense incendie extérieur contre l’incendie. 

Avant tout travaux, et en corrélation avec la grille classification de ce type de risque annexé au 

règlement départemental de la défense extérieure contre l’incendie de la Charente, l’exploitant 

doit prendre contact auprès du service départemental d’incendie et de secours (SDIS) de la 

Charente : service.prevision@sdis16.fr afin de confirmer le volume de 60 m3 des deux réserves, 

leurs emplacements et leurs aménagements proposés et faire réceptionner tout point d’eau par 

les sapeurs-pompiers et la mairie avant leur mise en service. 

b. Installer toutes réserves incendie de manières à ce qu’elles soient facilement accessibles depuis 

l’extérieur du site ou situés à proximité immédiate d’un accès permettant aux secours d’y avoir 

accès facilement (portail). Ces points d’eau devront être justement répartis et l’implantation de 

points d’eau propres au site doit également être mise en œuvre afin de participer au maillage 

général de point d’eau du secteur. 

mailto:service.prevision@sdis16.fr
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Réponse du pétitionnaire :  

Compte tenu de la nouvelle implantation du projet de centrale photovoltaïque au sol de taille 

réduite par rapport à la version précédente ainsi que des préconisations du SDIS, il a été fait le 

choix de mettre en place une réserve d’eau artificielle de 120 m3 (bâche incendie) (Courrier de retour 

du SDIS (2/2)). Cette dernière sera placée à l’intérieur de la centrale à proximité immédiate du portail 

d’entrée de la centrale situé à moins de 400 m des panneaux photovoltaïques par les chemins 

praticables (le point de la centrale le plus éloigné de la bâche incendie se trouvant à 250 m de cette 

dernière par le biais de la piste périmétrale interne), et implantée en bordure de chaussée 

carrossable. 

Avant le commencement des travaux, le service départemental d’incendie et de secours (SDIS) de 

la Charente sera contacté afin de confirmer le volume de la bâche incendie, son emplacement et 

son aménagement proposé. 

2.3 PRECONISATIONS 

Extrait de l’avis (p.3) : 

Appliquer l’arrêté préfectoral de la Charente sur les feux de plein air. A ce titre, la végétation 

présente à proximité et sous les panneaux photovoltaïques devra être entretenue régulièrement 

et maintenue rase. 

 

Réponse du pétitionnaire :  

L’arrêté préfectoral de la Charente sur les feux de plein air sera appliqué. 
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3 ANNEXES 
 

3.1 COURRIER DE RETOUR DU SDIS (1/2) 

De :   REMY.D@sdis16.fr 

Envoyé :  mardi 26 septembre 2023 à 11 :58 

A :   Yohann NOL 

Objet :  Projet photovoltaïque de Ligné - dossier en cours d'instruction 

 

 

Bonjour, 

 

Voici le document diffusés depuis le début de cet été 2023 avec les évolutions déclinées pour les 

prochains parcs de panneaux photovoltaïques. 

Pour votre dossier, la distance de 20 mètres est effectivement inscrite. Cependant, si vous n’êtes 

pas visé par les obligations légales de débroussaillement, la distance minimale doit être d’au moins 

2 x 5 mètres correspondant à au moins une bande de roulement extérieure d’au moins 5 m de 

large, qui devra être laissée libre et entretenue, complétée d’une bande maintenue à la terre de 5 

m de large entre la clôture et la bande de roulement. 

 

Bonne journée et au plaisir de vous lire, 

DR 
 

 

Commandant Didier REMY 

Service départemental d’incendie et de secours de la Charente 

43 rue Chabernaud 

16340 L’ISLE D’ESPAGNAC 

Tél : 06.83.04.05.66 – Secrétariat : 05.45.39.35.09 

Courriel : service.prevention@sdis16.fr 
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3.1 COURRIER DE RETOUR DU SDIS (2/2) 

De :   Yohann NOL 

Envoyé :  mardi 10 ocotbre2023 à 17 :00 

A :   REMY.D@sdis16.fr 

Objet :  Projet photovoltaïque de Ligné - dossier en cours d'instruction 

Bonjour, 

 

Pour faire suite à notre appel téléphonique, pouvez-vous me confirmer que nous pouvons donc 

maintenant nous contenter d’une seule bâche incendie de 120 m3 à l’intérieur de la centrale à 

proximité immédiate du portail d’entrée avec une canalisation permettant de récupérer l’eau de la 

manière la plus basse possible ? 

 

Je vous remercie d’avance pour votre aide. 

 

Cordialement, 

 

Yohann NOL 

Chargé de Projet Sol 

 

De :   REMY.D@sdis16.fr 

Envoyé :  lundi 20 novembre 2023 à 15 :47 

A :   Yohann NOL 

Objet :  Projet photovoltaïque de Ligné - dossier en cours d'instruction 

 

Bonjour, 
 
La réserve DECI de 120 m3 unique correspond à nos échanges. 
 
Bonne journée 
Cdt Didier REMY 
SDIS16 
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3.2 AVIS DU SDIS 16 
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